
 

 

 

 
 

 

 

VENTES ET LOCATIONS 
Rémunération (pourcentage appliqué sur le montant de la transaction) 

 
 

MONTANT DE LA TRANSACTION 
TTC 

 

 
 

HONORAIRES D’AGENCE 
TTC 

 
De 0 € à 84 999 € 

 
5 000,00 € 

 
De 85 000 € à 1 999 999 € 

 
6 % 

 
Plus de 2 000 000 € 

 
5 % 

 
Locaux commerciaux 

 
10 % 

 
Location saisonnière 

 
25 % 

 
 
 

Location annuelle en résidence 
principale 

 

 
 

A la charge du locataire : 10 €/m² TTC + 3 
€/m² pour l’état des lieux 

A la charge du propriétaire : Libre 
 

 
 
 

Location annuelle en résidence 
secondaire 

 

 
 

A la charge du locataire : 10 % TTC du 
loyer annuel hors charges 

A la charge du propriétaire : 10 % TTC du 
loyer annuel hors charges 

 
 

Estimation d’un bien 
 

 
250,00 € 

 
Rapport complet pour estimation 

 

 
1 000,00 € 

 

    
CONFORMEMENT AUX USAGES, ET SAUF CONVENTION EXPRESSE DIFFERENTE  

ENTRE LES PARTIES (INDIQUEE AU MANDAT),  
LA REMUNERATION SERA A LA CHARGE DU VENDEUR. 

LES PRIX S’ENTENDENT SAUF INDICATION CONTRAIRE, COMMISSION COMPRISE A LA 
CHARGE DU VENDEUR. 

 

HONORAIRES D’AGENCE


